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SAUMUR , 42 AOÛT 

LA HALTE (Mit 
■La troisième audience 

Après l'appel nominal qui a constaté l'ab-

sence de sept membres de la Haute Cour, M. 

de Beaurepaire a repris son réquisitoire. 

Après avoir démontré la complicité de MM. 

Dillori et Déroulède dans les manifestations qui 

eurent lieu devant le Louvre et aux restaurants 

Durand et Lemardelay, où l'on vit défiler, en 

présence du général et de ses deux complices, 

les membres de la Ligue des Patriotes, le pro-

cureur général a soutenu la question de com-

pétence juridique. 

Cette exposition très développée a rempli une 

première séance jusqu'à 3 heures 1/2. 

A 4 heures, M. de Beaurepaire reprenait sa 

démonstration, citant l'opinion de nombreux 

jurisconsultes, et rappelant les procès jugés 

par la Haute Cour depuis la Révolution. 

Un nouveau chef d'accusation a été déve-

loppé par le procureur général. Actes d'indéli-

catesse, détournements, concussion, d'après 

M de Beaurepaire peuvent être justiciables de 

la Haute Cour comme faits connexes au com-

plot et à l'attentat. On avait cru que l'autorité 

militaire aurait été saisie de ce chef d'accusa-

tion. 

Le bruit a couru que le gouvernement a re-

douté que, par suite des relations nombreuses 

de l'ancien ministre de la guerre dans l'armée, 

il y eut trop d'officiers compromis, de froisse-

ments, de récriminations qui auraient produit 

un détestable effet dans le corps de nos offi-

ciers. Toutefois, au départ du courrier, M. de 

Beaurepaire n'a point encore conclu et on 

ignore encore si le Sénat sera saisi au nom de 

ce troisième chef d'accusation. De nombreux 

sénateurs déclarent qu'il serait temps d'en finir 

avec ce spectacle scandaleux. Les éclaboussures 

atteignent autant le gouvernement et le parti 

républicain que le parti national. 

PÉRORAISON 

M. Q. de Beaurepaire termine ainsi son ré-
quisitoire : 

« Pour ma part, j'ai commis un crime : j'ai 
cru

 que, considérer les principes et le droit 

^mme supérieurs à l'humanité, c'était le fait 
d

'un bon magistrat. 

*
 J

'ai commis un autre crime, celui de ne 

P
a

* trahir le gouvernement de la République 
en danger. 

* En face de ce gouvernement qui m'avait 

comblé pendant dix ans, j'ai fait mon devoir, 

Qevoirqui m'a valu tant d'outrages. 

* Depuis ma jeunesse j'ai été tout droit et je 

que ce procès sera l'honneur de ma car-
r'ere. » 

A c
e moment, la Gauche applaudit, la Droite 

proteste et est rappelée à l'ordre. 

" Ordonnez-moi ce cri involontaire, reprend 
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 eUr général : faites

 1
ue

 l'épopée bou-
liste ne se renouvelle pas. 

rovi ' ,?
ermeUez a utl

 homme qui n'a jamais 

délf
 d Êlre chrétien de

 dire qu'il est resté fi-
au

 bien des hommes et à Dieu. » 

Le réquisitoire est fini. 

Un substitut donne lecture des réquisitions 

écrites requérant condamnation contre les trois 

accusés. 

Les réquisitions lues, il se produit un violent 

incident. 

M. Buffet se lève et, usant de son droit de 

juré, demande à poser une question. 

Le présideut M. Le Royer s'oppose à toute 

discussion. 

Cinquante-trois des membres de la Droite 

ont alors rédigé et remis au président la décla-

ration suivante : 

« Les soussignés ont l'honneur de deman-

der à monsieur le président d'ouvrir la délibé-

ration de la Haute Cour sur la question de 

compétence avant toute autre délibération. » 

Les signataires prendront part à la discus-

sion de la question de compétence qui aura lieu 

aujourd'hui lundi, au début de l'audience, et 

si — comme la chose est probable — la Haute 

Cour se déclare compétente, ils se retireront, 

laissant à la majorité républicaine du Sénat la 

responsabilité des mesures à prendre, des pei-

nes à appliquer. 

Dans une lettre qui sera publiée ultérieure-

ment, la Droite fera juge le pays de la résolu-

tion que sa conscience lui fait le devoir de 

prendre. 

Le premier devoir d'un juge est de ne pas 

excéder sa compétence, et la Droite laisse à la 

Gauche la responsabilité des doctrines répu-

blicaines: « En politique, il n'y a pas de jus-

tice. » 

On passera ensuite à l'examen des faits, piè-

ces et documents, et plusieurs audiences seront 

certainement nécessaires — quatre au moins. 

Comme la Haute Cour ne siégera pas jeudi 

15 août, il ne faut pas attendre le jugement avant 

vendredi au plus tôt. Espérons en tout cas que 

samedi le dénouement sera enfin connu. 

M. Georges Thiébaud vient d'adresser au 

procureur général près la Haute Cour une let-

tre dans laquelle il énumère les crimes dont M. 

Q. de Beaurepaire l'a accusé dans son réquisi-

toire. Il lui demande, avec juste raison, pour-

quoi Lai, Thiébaud, complice avéré d'attentats 

et complots intentés au général Boulanger, il 

n'est pas poursuivi. 

M. de Cyon adresse au Gaulois une lettre 

dansdaquelle il affirme que la partie du réqui-

sitoire qui le concerne n'est pas conforme à sa 

déposition 

INFORMATIONS 

La Presse pose cette question : 

« Parmi les sénateurs appelés à juger le 

général Boulanger, n'en existe-t-il point un qui 

fut jadis condamné à deux ans de travaux pu-

blics pour désertion? 

» Ne fut-il pas même, en raison de cette 

condamnation, mis à la porte d'un grand jour-

nal du matin ? 

» Celui-là, tout au moins, aurait dû avoir 

la pudeur de s'abstenir.. » 

A LA FRONTIÈRE ITALIENNE 

On mande de Marseille, 8 août : 

« Une collision a failli se produire à Saor-

ges, station frontière de l'Italie, près Saint-

Dalmas, entre les chasseurs alpins français du 

24
e
 bataillon et les bersagliers italiens. ; 

» Le 2 août, à la pointe du jour, trois ber-

sagliers approchèrent des avant-postes d'une 

compagnie de chasseurs, déclarant qu'ils vou-

laient déserter, à cause des mauvais traite-

ments qu'ils subissaient. 

» Peu après, survint un officier de bersa-

gliers accompagné de plusieurs soldats. 

» L'officier invectiva les chasseurs, et s'a-

dressant à leur sergent lui réclama ses hom-

mes , réclamation qu'il crut pouvoir accompa-

gner de menaces. 

» Sans se laisser intimider : 

« Si vous faites un geste, répliqua le ser-

» gent, vous ferez la connaissance de la car-

» touche Lebel. » 

» L'officier se le tint pour dit et se retira en 

criant : « Au revoir, à bientôt, à Nice I » 

» Quelques pas plus loin, un coup de feu 

retentit et les chasseurs assurent avoir entendu 

siffler une balle. 

» Une enquête est ouverte. » 

MAGISTRATURE ÉPURÉE 

A propos de la condamnation, par le tribu-

nal de Bourges, d'un boucher qui avait vendu 

de la viande corrompue aux troupes du camp 

d'Avor, le Paris dit : 

« Je sais bien qu'il faut toujours respecter 

la « chose jugée » ; mais je ne respecte pas 

du tout le jugement que vient de rendre le 

tribunal correctionnel de Bourges. Je le trouve 

au contraire monstrueux, digne d'éveiller 

l'indignation publique et fait pour discréditer 

la magistrature. 

»'Qu'est-ce donc qu'avaient à juger les 

membres de ce tribunal, et comment ont-ils 

jugé? 

» Quinze jours de prison ! c'est-à-dire pro-

bablement qu'on a trouvé dans l'affaire des 

circonstances atténuantes. Lesquelles? —Est-

ce que ce boucher, fournisseur de l'armée 

française, ÉTAIT ALLEMAND ?... » 

Les républicains ne sont jamais contents. 

Us devraient pourtant se rappeler que leur ma-

gistrature a été épurée; qu'ils l'ont filtrée, 

clarifiée autant qu'ils ont pu, parles procédés 

républicains les plus perfectionnés. L'opéra-

tion a été menée par M. Martin-Feuillée, avec 

l'assentiment de M. Cazot. Que pouvait-on 

demander de plus? 

Voilà que cette magistrature est déjà en 

train de se discréditer C'est qu'évidemment la 

vertu de ces nouvelles couches judiciaires 

n'était pas bien solide. 

LA MARÉCHALE CANROBERT 

Les obsèques de M
rae

 la maréchale de Can-

robert ont eu lieu le 9 août. Le départ du cor-

tège pour l'église a eu lieu à midi. 

Le deuil était conduit par le maréchal de 

Canrobert ; malgré la douleur et sa grande fa-

tigue, il a voulu accompagner la dépouille de 

son affectueuse compagne jusqu'à la dernière 

séparation. 

Le maréchal était assisté de ses fils Marcel 

et Louis. 

Le comte Fleury représentait le prince Victor-

Napoléon. 

Parmi les nombreux assistants, on remar-

quait le maréchal de Mac-Mahon qui, depuis 

deux jours, était auprès de son ami et compa-

gnon d'armes. 

Le service religieux a eu lieu en l'église de 

Jouy-en-Josas toute tendue de draperies de 

deuil. Elle était trop petite pour contenir la 

foule accourue pour témoigner au maréchal 

son affection et sa douleur. 

L'inhumation a eu lieu au cimetière de Jouy-

en-Josas, en attendant la sépulture définitive 

dans un caveau de famille. 

UN NOUVEAU F.-. 

La loge franc-maçonnique les Droits de 

l'Homme devait procéder, lundi dernier, à l'ini-

tiation de trois grands dignitaires de la suite 

du Shah de Perse. Mais cette initiation n'a pu 

avoir lieu au jour indiqué par suite d'une in-

discrétion commise, car, paraît-il, le Shah ne 

goûte pas fort la franc-maçonnerie, étant peu 

d'avis d'en voir répandre dans ses Etats les 

idées. 

C'est mercredi soir, à la loge de La Clémente 

amitié, qu'un seul des trois dignitaires propo-

sés d'abord, M. Mirza-Mattaleb, ministre des 

postes du Shah de Parse, s'est présenté et a été 

admis à l'initiation. 

Mirza-Mataleb a subi sans sourciller les dif-

férentes épreuves. 

Dans cette séance, La Clémente amitié lui a 

conféré les trois premiers grades d'apprenti, de 

compagnon et de maître, avec l'espoir que le 

nouvel initié fondera bientôt à Téhéran une loge 

correspondante du Grand-Orient de France I 

M
gr

 Fleury Hottot, évêque de Bayonne, vient 

de mourir au refuge d'Anglet, près de Bayonne, 

où il était malade depuis six mois. 

Il n'était âgé que de cinquante-neuf ans et 

succombe à un excès de travail. 

M
gr

 Hottot n'occupait que depuis deux ans 

le siège épiscopal de Bayonne, mais il avait 

su, par sa bonté et sa charité, se faire aimer 

de tous. Sa mort laisse d'unanimes regrets. 

M. Gagneur, député du Jura, est mort sa-

medi. Ce député était le mari de M
me

 Gagneur, 

le romancier libre et libre-penseur. 

Sa fille. M
me

 Syamour, est un sculpteur dis-

tingué qui a été récompensé au Salon de 1888. 

Le défunt ne sera pas enterré. D'après sa 

volonté expresse, il sera crémé. La cérémonie 

funèbre a eu lieu aujourd'hui à dix heures du 

matin, au Père-Lachaise. 

VOYAGE DU SHAH DE PERSE 

Chaumont, 10 août. 

Le voyage du Shah s'est accompli jusqu'ici 

dans les meilleures conditions , partout la foule 

est nombreuse. A Troyes, une brillante récep-

tion lui est faite ; plus de trois mille personnes 

avaient envahi les abordSv.de la gare, on s'écra-

sait aux grilles. Le préfet, M. Mastier, est venu 

saluer le Shah au nom du gouvernement. Le 



service d'ordre était fait par un bataillon du 

12e chasseurs. Le Shah a lunché pendant que 

la musique des chasseurs jouait. Le Shah se 

montre très satisfait des ovations qu'il reçoit. 

Près de Bar-sur-Aube, un Persan a tiré un 

bouton d'alarme et le train s'est arrêté instan-

tanément en moins de deux cents mètres ; on 

peut affirmer que les freins de la Compagnie de 

l'Est sont de toute sécurité. 

A Chaumont, où nous arrivons à sept heures 

et demie, un excellent dîner a été organisé au 

buffet par M. Caye. Le Shah dîne dans une salle 

à part. C'est le général Thomas qui l'a reçu ; là 

encore les honneurs ont été rendus, et une mu-

sique de la ligne a joué pendant tout le dîner. 

Le Shah déclare que sa réception en France a 

été celle qui l'a le plus enchanté. Il quitte la 

France avec regret. 

Belfort, 10 août. 

Le train impérial conduisant le Shah de 

Perse à Baden-Baden, viâ délie, est arrivé en 

gare de Delle-Belfort à onze heures et demie. 

M. Ardisson, préfet, a présenté au Shah les 

hommages du gouvernement. Le train a en-

suite été garé le long du débarcadère militaire, 

Sa Majesté persane désirant dormir sans être 

cahotée. 

Le train repartira à trois heures. Pendant 

l'arrêt, les abords du quai militaire sont gar-

dés par une compagnie du 45e de ligne. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

mais généralement le rendement en grain est 

faible, de sorte que l'on ne paraît plus compter 

que sur une récolte ordinaire et même au-des-

sous de l'ordinaire, notamment dans l'Est, le 

Sud-Est et le Nord-Ouest. 

Le jeune italien Gulio Martino, apprenti ci-

mentier, qui s'est noyé à Saumur samed 3 août, 

a été retrouvé samedi 10, en face l'île Audinot, 

commune de Saint-Florent. 

M. Vercellelti, son patron, s'est chargé delà 

sépulture qui a eu lieu hier soir. 

COMPAGNIE D'ORLÉANS 

Parmi les changements apportés dans le 

service des trains de la Compagnie d'Orléans, 

à partir du 12 août, nous devons signaler les 

améliorations suivantes : 

Le train express partant d'Angers à 8 heu-

res 45 du matin, composé de voitures dé tou-

tes classes, est retardé à 10 heures 29 pour 

avoir la correspondance du train express de 

Nantes. Il passera à Saumur à 11 heures 21 , 

pour arriver à Tours à midi 46 et à Paris à 4 

heures 40 du soir. 

Le train omnibus venant de Nantes et Angers, 

qui part de Saumur à midi 27, sera retardé à 

1 fieure ig sojr p0ur arriver à Tours à 2 heu-

res 51 soir. A cette decnière gare, il est en cor-

respondance avec le train express de toutes 

classes se dirigeant sur Poitiers, Angoulème, 

Bordeaux et le Midi. 

Notre tableau de la 4e page est rectifié sui-

vant ces modifications. 

PUBLICATIONS DE MARIAGE 

Alexis Doineau, bijoutier, et Marie-Louise 
Angé, sans profession, tous deux de Saumur. 

Dé'siré-Prosper Biaise, lieutenant au 16e dra-
gons, détaché à l'Ecole de cavalerie de Sau-
mur,' et Honorine-Joséphine-Armande Biaise, 
sans'profession, de Reims (Marne). 

Jules-Auguste Moreau, plâtrier, et Mathu-
rine-Marie Morice (veuve), journalière, tous 
deux de Saumur, 

Le vicomte Jean-Marie-Auguste de la Poëze 
d'Harambure, lieutenant au 5e hussards, déta-
ché à l'Ecole de cavalerie de Saumur, et Eu-
génie-Charlotte-Marie Lefébure de Sancy de 
Parabère, sans profession, de Boran (Oise). 

MASSACRES EN CRÈTE 

De mauvaises nouvelles arrivent de Crète. 

On annonce que les Turcs ont massacré plu-

sieurs chrétiens et qu'ils ont brûlé et pillé 

Assipoulo. 

Le corps consulaire a immédiatement adressé 

des représentations aux autorités. 

De son côté, la Porte a envoyé à ses ambas-

sadeurs une circulaire télégraphique exposant 

les événements qui se sont passés en Crète, et 

réfutant les allégations de la circulaire hellé-

nique. Suivant cette circulaire, c'est à la suite 

du refus des délégués crétois de venir à Cons-

tantinople que la Porte a chargé Chakir-Pacha 

du commandement des troupes et lui a délé-

gué les fonctions de gouverneur général par 

intérim, en remplacement de Riza-Pacha. 

« A son arrivée en Crète, dit la circulaire, 

Chakir-Pacha établira l'état de siège ; il insti-

tuera des cours martiales et lancera une pro-

clamation modérée, mais ferme, pour inviter 

les rebelles à déposer les armes, car les troupes 

ottomanes feront leur devoir. » 

La circulaire ajoute que la Porte a donné des 

instructions à ses ambassadeurs pour informer 

les gouvernements étrangers des mesures 

qu'elle a prises. 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Tvains de \t\aisir \\v>\\v l*av\s 

A l'occasion de l'Exposition universelle, 
l'administration des chemins de fer de l'État 
mettra en marche, les 16 et 17 août, deux 
trains de plaisir pour Paris à des prix excep-
tionnellement réduits. 

Le train de plaisir du 16 août desservira les 
gares comprises entre Thouars et Saint-Aubin-
la-Bruère, Fossé et Villebrun, Thoréet Sougé, 
Béville-le-Comte et Nogent-le-Phaye. 

Le train de plaisir du 17 août desservira les 
gares comprises entre Château-du-Loir et la 
Taye, Saint-Calais et la Chapelle-Huon, Pérou-
ville et Lutz, Saint-Denis et Langey, Souancé 
et la Chapelle-Royale, Villeneuve-dTngré et 
Beaulieu. 

Le public trouvera d'ailleurs dès maintenant 
tous les renseignements utiles au "sujet de ce 
train dans les gares du réseau de l'État, et sur 
les affiches apposées dans ces .gares et dans les 
localités. 

LA RÉCOLTE DU BLÉ EN FRANCE 

La moisson s'est achevée dans la partie nord, 

dans d'excellentes conditions. La satisfaction 

des cultivateurs est générale, tant au point de 

vue de la quantité, malheureusement il n'en 

est pas de même dans les autres régions, où 

l'on a déjà pu, par suite de battages, se rendre 

un compte exact de la récolte de cette année. 

Partout, il est vrai, la gerbe est abondante, 

LES LETTRES DE VOITURES 

La loi de finances crée, par son article 7, 

une modification importante au prix des lettres 

de voitures pour les marchandises voyageant 

en petite vitesse. 

Ces lettres, au lieu de coûter uniformément 

70 centimes, coûteront désormais 20, 35, 70 

centimes,'! fr. 40 et 2 fr. 10, suivant le poids 

de l'expédition, ainsi qu'on peut le voir par 

le texte même de cet article, que nous repro-

duisons : 

« Art. 7. — A partir du 1er juillet 1890, le 

droit de timbre des récépissés, ou lettres de 

voitures en tenant lieu, délivrés par les Compa-

gnies de chemins de fer pour chacun des 

transports effectués en petite vitesse, en exécu 

tion des lois du 13 mai 1863 et du 30 mars 

1872, est fixé, y compris le droit de la dé-

charge donnée par le destinataire, aux quotités 

suivantes : 

A 20 centimes, pour les transports dont ie 

prix est inférieur à 3 fr. 

A 35 centimes, pour les transports dont le 

prix, s'élevant à 3 fr. et au-dessus, est infé-

rieur à 10 fr. 

A 70 centimes, pour les transports dont le 

prix, s'élevant à 10 fr. et au-dessus, est infé-

rieur à 20 fr. 

A 1 fr. 40, pour les transports dont le prix, 

s'élevant à 20 fr. et au-dessus, est inférieur à 

100 fr. 

A 2 fr. 10, pour les transports dont le prix 

s'élève à 100 fr. et au-dessus. 

Ces droits ne sont pas sujets aux décimes 

Les timbres des récépissés qui peuvent ser-

vir de lettres de voitures pour les transports 

empruntant, indépendamment des voies fer 

rées, des routes, des canaux et rivières, est 

calculé d'après le prix total du transport. 

Dans les cas prévus par l'article 2 de la loi du 

30 mars 1872, relativement au groupage, le 

droit de timbre de récépissé délivré pour l'en-

voi collectif, est gradué d'après le prix réel du 

transport, et celui de chaque récépissé spécial 

est fixé à la quotité du tarif immédiatement in-

férieur au droit de timbre acquitté par le récé-

pissé collectif. » 

LES FAUX BILLETS DE BANQUE 

Plusieurs journaux ont publié une série 

d'informations relatives à la fabrication de 

faux billets de 1,000 fr. de la Banque de 

France. 

Voici les renseignements communiqués qui 

paraissent de nature à rassurer le public sur 

la contrefaçon dont les auteurs ont été immé-

diatement arrêtés. Le matériel de cette fabrica-

tion a été saisi et, dans ces conditions, cette 

affaire ne semble plus présenter aucun danger 

Le billet faux est imprimé sur un papier 

beaucoup plus épais que celui du vrai billet 

et est d'apparence grasse et savonneuse. 

Les dessins et principalement celui du 

recto manquent de netteté, de précision et de 

ressemblance dans les figures. 

L'impression est lourde, empâtée, baveuse. 

Les indices, signatures et médaillon à fond 

bleu du recto , sont surtout très défectueux 

Les caractères de l'indice et ceux des lettres 

blanches du médaillon diffèrent sensiblement 

des caractères employés dans les billets au-

thentiques. 

Les tailles perpendiculaires qui forment le 

fond de l'encadrement au verso sont plus es-

pacées, moins régulières et plus lourdes. 

Enfin, le signe caractéristique le plus appa-

rent de ce faux billet est le filigrane uui est 

obtenu par un simple gaufrage du papier très 

facilement reconnaissable au recto comme au 

verso. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS 

PROCÈS DE PRESSE 

Les quatre journaux, le Maine-et-Loire, le 

Petit Courrier, l'Union de l'Ouest et le Pa-

triote qui étaient poursuivis samedi pour avoir 

reproduit l'acte d'accusation du général Bou-

langer ou des extraits de l'acte, étaient défendus 

par Me" Raffier-Dufour, Manier et Fairé fils ; 

seul le Patriote n'avait pas d'avocat. 

Me Raffier-Dufour, qui défendait V Union de 

l'Ouest, a pris la parole et posé des conclusions 

tendant à ce qu'il plaise à la Cour, si elle trou-

vait le délit condamnable, abaisser la peine à 

une petite amende. Les autres défenseurs se 

sont associés aux conclusions de M' Raffier. 

Le tribunal, après en avoir délibéré, a con-

damné chacun des prévenus à 16 fr. d'amende 

pour chacun des journaux où le délit a été 

commis. 

SARTHE 

Les délégués conservateurs des cantons de la 

Sarthe se sont réunis mardi au Mans, à l'effet 

de désigner les candidats pour les prochaines 

élections législatives. 

22 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

LE mm LT L'HONNEUR 
Pav l ion LEftOXTE 

DEUXIEME PARTIE 

IL — UNE LÉGENDE 

(Suite) 

Après s'être promené un instant, on s'assit 

à l'ombre, sous les arbres entremêlés de bas-

ses futaies. 

Le major alluma son éternel cigare. 

— Je ne sais si vous êtes de mon avis, 

monsieur Merris, dit-il, mais pour moi, rien 

ne me semble plus délicieux que de se repo-

ser sous ces voûtes de feuillage... Quel con-

traste enivrant entre cette fraîcheur ombreuse 

et ces routes poudreuses inondées de lumière 

brûlante ! Et puis quel charme pour les yeux ! 

Regardez ces troncs d'arbres grisâtres aux-

quels s'accrochent le lierre et les liserons et 

qu'entrecoupent d'étage en étage des panaches 

de verdure finement découpée sur le fond obs-

cur des taillis I Voyez, dans les profondeurs 

du bois, ces longues traînées lumineuses qui 

des broussailles échevelées font autant de den-

telles aux couleurs éclatantes et harmonieu-

ses... Et puis, ce calme suave, ces gazouille-

ments d'oiseaux cachés, disséminés, au loin, 

auprès, au sein des mille rameaux, ces fris-

sonnements d'ailes dans les branchages et les 

feuilles, et cette demi-teinte répandue partout, 

dans ces nefs aux innombrables piliers, qui 

font de la forêt le temple verdoyant du re-

cueillement et de la rêverie, tout cela ne ré-

pand-il pas dans notre âme plus de douce 

ivresse que ne sauraient y verser les plus bril-

lantes descriptions de nos grands poètes, et 

ne nous invite-t-il pas à venir souvent nous y 

asseoir pour oublier les déceptions, les amer-

tumes, les fausses joies du monde I... 

— En fumant un excellent cigare, n'est-ce 

pas, mon oncle?... Encore un travail comme 

un autre. Toujours ma théorie I... Être occupé, 

voilà le vrai besoin de l'homme ! 

— Riez tant que vous voudrez ; il n'en est pas 

moins vrai que le far-niente à l'ombre des bois 

est une chose exquise à laquelle nul n'est in-

différent. 

— A condition toutefois qu'elle ne se pro-

longe pas outre mesure I... Consentez à la 

savourer seulement pendant un jour, et vous 

eu aurez par dessus la tète. 

— Le mot est joli, dit Macdowal en levant 

le front vers les épanouissements élevés des 

branches. 

Puis, s'adressant à Raoul Merris : 

— Connaissez-vous l'étendue de ce»bois? 

demanda-t-il, est-elle considérable ? 

— Elle est, je pense, d'environ quinze 

cents mètres de longueur, à partir de l'endroit 

où nous sommes jusqu'à la route de Bourg à 

Châtillon sur-Chalaronne, et de quatre à cinq 

cents mètres à peu près de largeur moyenne. 

— Ce n'est pas grand, remarqua le major, 

il ne doit, pas contenir beaucoup de gibier... 

— Mais si, — relativement bien entendu. 

— Quelle est, en général, la faune du pays, 

au point de vue cynégétique ? 

— On trouve dans les différentes régions de 

l'Ain, parmi les oiseaux : la tourterelle des 

bois, le ramier, la colombe, le biset de passage, 

le tétras, la perdrix rouge, la bartavelle, le 

lagopède alpin, le faisan, la caille, l'outarde, 

le pluvier, le vanneau, la grue, la cigogne, le 

héron, le courlis, la bécasse, le butor, la 

poule d'eau, le râle, le canard, le foulque, la 

grèbe, le harle, le cygne, l'oie sauvage, le 

cormoran, etc., et parmi le gibier à poil, le 

sanglier, le chevreuil devenu très rare, le lapin 

peu commun, et le lièvre, sans compter plu-

sieurs variétés d'écureuils, le chat sauvage et le 

blaireau. Il y avait autrefois beaucoup de 

loups.il n'en reste plus qu'un adage prover-

bial.. . 

. — Lequel ? demanda Polly, dites-le oftpj81 

vous le savez I Voulez-vous ? 

— Le voici, en bressan : « Accueurdovo, 

lou leu s'accuerdon bin an mezan de tôtra » 

— Bien obligée!... Ce qui veut dire...?wr> 

naturellement, je ne comprends pas ! 

— Ce qui veut dire : Accordez-vous, 'eS 

loups s'accordent bien enmangeantdelatarte•■■ 

— Merci, — je ne suis guère plus avancée ! 

Et quelle est l'origine de ce dicton, s'il 

plaît ? 

— Une légende que je vais vous conter, * 

vous le désirez, en nous en retournant cne^ 

moi où sans aucun doute le déjeuner nou-

attend. 

Une légende! cria Polly en se 
levant-

oh! dites-nous cela, j'adore les légendes! -

— Afin de vous éviter une déeé^r^ 

vous annonce, avant de commencer, q"
e
 ^ 

récit n'a rien de bien original..: Je 

reste vous le répéter tel qu'il se racont&a* 

pays. 



M de La Rochefoucauld, duc de Doudeau-

ville député sortant, a été proclamé candidat 

de la 1
re

 circonscription de Mamers. 

jjjf. Gaston Galpin et d'Aillières, députés 

sortants, ont été désignés : le premier, comme 

candidat dans la 2
e
 circonscription du Mans, 

et le second, comme candidat dans la 2
e
 cir-

conscription de Mamers. 

jl. Vilfeu, ancien bâtonnier de l'Ordre des 

avocats du Mans, sera candidat dans la pre-

mière circonscription du Mans. 

M. Dugué, conseiller général, sera candidat 

dans l'arrondissement de Saint-Calais. 

L'EMPOISONNEUR DE BOURGES 

Nous enregistrons avec plaisir que le minis-

tère public a fait appel à minimà de l'arrêt du 

tribunal de Bourges condamnant à la peine 

dérisoire de 15 jours de prison et 50 fr. d'a-

mende le boucher qui a empoisonné tout un 

bataillon du 95
e
 en lui fournissant de la viande 

de mauvaise qualité. 

LES « BOISSONS DE MÉNAGE » ET LA RÉGIE 

La chambre des appels correctionnels de la 

cour de Lyon, présidée par M. Bartholomot, 

vient de décider que « ne tombe pas sous l'ap-

plication de l'article 17 de la loi du 25 juin 

184I, et dès lors est licite la fabrication de 

boissons composées de fleurs et graines di-

verses, d'acide tartrique et de sucre raffiné, 

dans lesquelles il n'entre ni raisin, poire, 

pomme, ni hydromel, ni alcool, ni liqueur. » 

■ '■ L'arrêt ajoute qu'une faible quantité d'alcool 

qui entrerait dans ces boissons ne peut leur 

rendre applicable l'article 17 de la loi du 25 

juin 1841, alors que cet alcool provient uni-

quement de la fermentation du sucre. 

face inférieure des feuilles et qui s'envelop-

pant comme des toiles d'araignées, amènent 

la décoloration de celles-ci par place. Peu de 

ces vermines se montrent cette année, pa-
raît-il. 

L'Erinos. Elle est le résultat de la piqûre du 

parenchyme.(partie tendre) des feuilles par un 

insecte ; elle est caractérisée par une boursou-

flure visible à la face supérieure des feuilles, 

correspondant au-dessous à une production 

cotonneuse. La trop grande quantité est seule 

dangereuse ; alors les feuilles et les jeunes 

pousses se crispent. Beaucoup de personnes 

l'ont combattue à l'aide du soufre dont l'odeur 

paraît éloigner l'insecte. 

Le mildiou diffère de l'érinos : c'est un cham-

pignon blanc ou sorte de moisissure blanche. 

En regardant la face inférieure des feuilles 

demi-vertes, on voit le long des nervures des 

lignes blanches formées de petites branches 

accumulées. Sur la face supérieure existe tout 

au plus çà et là une décoloration légère du pa-

renchyme, qui passe du vert au jaune. Point 

de boursouflure ni de plaques cotonneuses 

comme dans l'érinos. Le mildiou absorbe la 

sève en la suçant à la manière de la cuscute. 

La feuille se mortifie dans les points situés au-

delà du champignon, puis dans toute son 

étendue, elle sèche enfin et tombe. Le mildiou, 

comme beaucoup de champignon, ne se déve-

loppe que par une température assez élevée et 

humide. Il germe seulement lorsque ses spo-

res (semences) en suspension dans l'atmos-

phère, peuvent se coller aux feuilles humec-

tées par le brouillard ou la rosée. Il peut pa-

raître tard ou de bonne heure. 

" LES MALADIES DE LA VIGNE 

Le noir-brûlé ne favorise ni n'empêche le 

mildiou. Sa cause : froid vif suivi d'un soleil 

serein. Apparaît ordinairement en septembre 

et octobre, peut se montrer plus tôt. Beaucoup 

de vignes en sont affectées actuellement. Les 

feuilles passent du vert au rouge vineux mais 

subsistent. 

L'oïdium est un champignon ne se montrant 

guère que dans les treilles ; cette affection se 

traite par le soufre sublimé ou, au début, par 

l'eau salée versée au pied du cep. 

Le pourridié, champignon ou moisissure, 

attaque seulement la racine; les feuilles s'é-

tiolent, passent au jaune canari ; à la seconde 

année, le pied meurt ordinairement. 

Les vermines. La pyrale, larve qui pelo-

tonne les graines de raisin, en ronge les pé-

doncules ; le ver isolé qui mange l'intérieur de 

la graine du raisin comme celui des poires et 

des pommes. Enfin, le kermès qui vit sur les 

t'ges et d'autres pucerons que l'on trouve à la 

FAITS DlV! US 

LA PRESSE A PARIS 

Sait-on combien il se publie à Paris de jour-

naux, de revues et publications périodiques 

de tonte nature ? 

Quinze cent soixante-treize. 

Les journaux politiques sont au nombre de 

55 de grand format et de 35 petit format. 

Dans les autres publications nous trouvons : 

sciences 65, sport 24, théâtre 23, beaux-arts 

26, commerce 60, jurisprudence 78, médecine 

120, modes 80. 

Les journaux illustrés sont au nombre de 

rffKîl Ê & M#l à#*Vlii f, U -

EN REVENANT DE FRANCE 

A l'occasion de l'Exposition, un reporter du 

New-York Herald a interviewé plusieurs de 

ses compatriotes pour savoir ce qu'ils pen-

saient des Françaises. Jonathan et ses sœurs 

ont montré peu de bienveillance en général, 

si l'on en juge par l'opinion de Mlle Anita-Li-

lian-King: 

« Elles ont une jolie manière d'arranger 

leurs cheveux. Leurs bottines sont bien faites 

et leurs gants convenables. Dans leurs toi-

lettes, elles témoignent, pour les couleurs, 

d'un goût supérieur à celui des Américaines. 

Généralement, elles ont un vilain teint (III), à 

moins qu'elles ne le cachent sous la poudre ou 

le fard. Elles ont de l'élégance, mais elles 

marchent mal, rapidement, elles ont l'air pres-

sées et excitent peu l'intérêt (un-interesting). 

Elles sont gaies et brillantes. Cela leur fait 

pardonner leurs innombrables défauts. Elles 

ne savent pas élever leurs enfants, qui, à dix 

ans, sont des hommes ou des femmes. Elles 

sont beaucoup moins polies que les messieurs 

français I » 

M. John Maclernon, de Philadelphie, s'at-

tendait à voir à Paris des femmes plus jolies. 

Il reconnaît qu'elles s'habillent magnifique-

ment. 

Un New-Yorkais se montre sévère. Il trouve 

les Françaises mal élevées, mais portant bien 

la toilette. 

M. Friedlander leur reproche de ne pas 

avoir l'amour de la maison : « Elles passent, 

dit-il, leur temps dans les cafés ». Quelles 

Françaises avez-vous donc fréquentées, ô 

Friedlander ? 

Un Bostonien déclare aimer beaucoup les 

femmes de Paris, « mais, ajoute-t-il, les hom-

mes me dégoûtent profondément ». On se de-

mande où ce Bostonien impertinent a été cher-

cher ses relations masculines. 

REVUE FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE 

Paris, 11 août 1889. 

Le marché financier a de bonnes tendances, 

bien qu'il manque d'activité. Nos rentes pro-

gressent lentement. Le 3 0/0 a touché le cours 

de 85 et s'y maintient ; le 4 1/2 0/0 a varié de 
104.15 à 104.30. 

Le Crédit Foncier est bien tenu à 1,275. 

Les obligatious foncières et communales ont 

encore progressé. De nombreux arbitrages 

commencent à s'effectuer en faveur de ces ti-

tres dont les cours sont réellement avantageux 

pour l'acheteur. Le public sait fort bien que 

les obligations du Crédit Foncier sont surabon-
damment garanties. 

La Société Générale ne s'est pas écartée du 

cours de 452.50. La situation de cet établisse-

ment et le développement normal et régulier de 

ses opérations et de ses bénéfices justifieraient 
des prix plus élevés. 

La Banque d'Escompte se rapproche du 

cours de 515 qui est encore bien loin de celui 

qu'elle avait atteint après ses succès d'émis-
sion. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas a tout 

naturellement profité des bonnes dispositions 

qui se sont manifestées; elle termine à 731 25, 
en hausse de 8.75. 

L'action de la société de Dépôts et Comptes 

courants est très soutenue à 595. 

Le Crédit Lyonnais clôture à 682.50 avec un 
marché assez animé. 

Le Panama n'entretient qu'un nombre très 

limité de transactions vers 43.75. 

Le Corinthe cote 90. Les négociations pour 

la réalisation des 20 millions nécessaires à 

l'achèvement des travaux se poursuivent acti-

vement et l'on prévoit une solution prochaine 

et favorable. 

L'action de la Tour Eiffel est assez mouve-

mentée depuis quelques jours ; on a fait 832.50 

et 880 comme cours extrêmes, on clôture à 

858.75. 

La Foncière-Vie escompte à ses assurés les 

résultats de la participation des bénéfices sans 

angmenter la prime, tout en limitant le nombre 

dès primes à payer. 

Les obligations des Immeubles offrent à 

l'épargne un placement qui a des avantages 

très marqués : garantie d'ordre foncier et 

prime de remboursement très élevée. 

On remarque de bons achats sur les obliga-

tions 5 0/0 des Chemins Argentins à 436, cou-

pon au 1er août détaché, et sur les obligations 

5 0/0 des Chemins de fer de la province de 

Santa-Fé à 397. Ces prix représentent un pla-

cement avantageux surtout si on les compare 

aux prix qui sont cotés à Londres pour les 

valeurs similaires. 

L'obligation des Chemins Economiques s'ins-
crit à 376. 

INFORMATIONS FINANCIÈRES.— La Banque d'E-

tat, place de la Bourse, reçoit des fonds ou des 

titres pour être employés en reports, arbitrages 

ou opérations de Bourse. Le paiement des Bé-
néfices est mensuel. Les versements sont per-

manents. L'avis de retrait des fonds ou des ti-

tres déposés doit être donné un mois à l'a-

vance. 

A BAS LES VOLEURS ! 

Après les scandales de ces derniers temps, 

le cri du jour, en France, le cri général, c'est : 

A bas les voleurs! — C'est pourquoi M. Léo 

Taxil vient de faire paraître sous ce titre une 

brochure électorale illustrée, qui est vraiment 

excellente pour la propagande populaire. 

Dans cette brochure, qui arrive tout à fait à 

son heure, au moment du centenaire de 1789, 

M. Léo Taxil dresse le bilan de la Révolution, 

qui a trompé le peuple, a menti à tous ses pro-

grammes, a accumulé les ruines, et, en un 

mot, est la cause de la triste situation où notre 

chère France est aujourd'hui réduite. 

L'ouvrage est plein de vie et de la plus pi-

quante actualité. C'est une revue complète de 

la politique révolutionnaire, présentée sous la 

forme la plus originale. En outre, la brochure 

est semée à profusion de dessins inédits, dûs au 

crayon d'un artiste dont la verve est intarissa-

ble. Cette brochure, bien répandue, peut con-

courir puissamment au triomphe des conser-

vateurs, lors des élections générales. Elle ré-

sume d'une manière admirable et en même 

temps dans un style à la portée du peuple, 

tous les griefs légitimes que les hommes d or-

dre peuvent formuler contre le régime actuel. 

Prix : 30 centimes. Franco, par la poste : 40 

centimes. Principal dépôt: chez M. Tèqui, li-

braire-éditeur, rue de Rennes, 85, à Paris. On 

trouve cette brochure dans les kiosques, chez 

les principaux libraires, ainsi que dans les gares 
de chemin de fer. 

Tous les quatre reprirent le chemin par 

où ils étaient venus. Raoul commença sa nar-

ration. 

~ Il y avait une fois, dit-il, un ménétrier 

qui figurait à toutes les fêtes de la Bresse et 

même des environs... C'était un joyeux com-

Pere, au courant de toutes les chansons et de 

toutes les nouvelles, tellement que jamais il 

n« regagnait la chaumière où l'attendait sa 

femme, sans avoir sa gibecière bien garnie de 

friandises et son gousset plein de gros sous, 
v
°ire de piécettes blanches, témoignage de la 

satisfaction qu'il procurait aux paysans aussi 
b
|
e

n qu'aux citadins. Advint, un soir, qu'il 
s e

n revenait de la « vogue » de la Genette, un 

adroit situé quelque part vers le nord de Ro-

ffienay. U
 ava

j
t Du

 q
ue

]q
Ues

 bons coups dans 

Journée, suivant son habitude, qui est une 

^conde nature, et ne marchait point vite, 
a
^

ant
 trois choses à porter : sa personne, sa 

fusette et la boisson, triple poids assez lourd, 

surtout en ce qui concerne le dernier article. 

* ^
n
 était alors aux alentours de la mi-

^Pfenibre. La nuit le surprit en chemin, au 

^ "'eu des bois de Vescourt... Il allait le plus 

^P'dement Possible, mais ce n'était guère... 

à coup, il entendit les hurlements .des 

la 

loups... Les gaillards ne semblaient pas de 

belle humeur ; ils se querellaient, grognaient, 

juraient, tempêtaient comme des lansquenets 

en goguette. Jamais les hommes ne se chamail-

laient autant que se disputaient ces enragés. 

» — Qu'ét-eu bin çan? (qu'est-ce que cela 

peut bien être) se disait Claude, — tel était le 

nom du ménétrier, — « lou leu font-i la vouga 

pertie? Ef encor na brov ébaudal » (Les 

loups font-ils la vogue par ici ? C'est encore 

une belle réjouissance I) 

» Ce disant, il ne s'arrêtait pas, mais les 

hurlements ne s'arrêtaient pas non plus... 

Claude n'était pas trop rassuré, et il eut peur 

pour tout de bon, quand, ayant regardé der-

rière lui, il aperçut dans les ténèbres plu-

sieurs lumières qui semblaient le poursuivre.. 

On aurait dit des diables sortis de l'enfer et 

menant le sabbat. En réalité, c'était deux des 

querelleurs en question, deux grands coquins 

de loups qui accouraient en hurlant et en se 

montrant les dents à qui mieux mieux, comme 

des gens qui ont mauvais caractère. 

» Cette vue eut vite dégrisé Claude, qui était 

sans armes. „ „. .. , ~ 

» Il se crut perdu et n'eut plus qu'une pen-

sée, recommander son âme à .Dieu. 

» Soudainement, il lui vint une idée. Il avait 

des tartes et des pognons dans sa gibecière et 

une énorme tarte aux fruits dans laquelle était 

planté le bourdon de sa musette. 

i> — È çan qui velion, lou bogrou de gor-

man, s'écria-t-il, tin I la vetia! demeuro pertie 

a vocollato ! » (C'est ça qu'ils veulent, les sa-

tanés gourmands I Tenez I la voilà I demeurez 

ici à vous battre !) 

» Sitôt qu'ils virent la pâtisserie à terre, les 

loups se jetèrent dessus comme la pauvreté 

sur le monde... Le pauvre ménétrier prit ses 

jambes à son cou, se croyant sauvé. Mais il se 

trompait joliment!... Une minute plus tard les 

brigands de loups étaient de nouveau sur ses 

talons... 

(A suivre.) 

LA LANTERNE D'ARLEQUIN 

Hebdomadaire, illustrée 

BUREAUX A TOURS, RUE RICHELIEU, 13. 

Sommaire du n° 437 (11'août 1889). Ce que 

pense Arlequin des élections du 28 juillet. La 

course aux élections. La note à payer. Le Tonki-

nois maudit. Wilson le vidé. Les laïcisations. Les 

ministres voleurs et imbéciles. Le shah à Paris. 

LA JRUINE iWERE 

6 francs par an. — Bureaux : 8, place de l'Odéon, Paris. 

Cet utile journal apprend aux mères à élever 

leurs enfants. Avec les précieux enseignements 

qu'il contient sur l'allaitement maternel, l'emploi 

du biberon, l'alimentation, la dentition, le sevrage, 

la vaccination, l'hygiène, les maladies de l'enfance 

et de la maternité, la mère n'est jamais embarras-

sée et peut toujours attendre l'arrivée du médecin. 

De gracieuses nouvelles, constamment morales et 

attrayantes, font de cette publication le complé-

ment obligé de tous les journaux que reçoivent les 
jeunes femmes. 

EPICERIE CENTRALE 
28 ET 30, RUF. SAINT-JEAN, SAUMUR 

EAU-DE-VIE BLANCHE POUR FRUITS, 

Faite avec des alcools extra-fm. 

Marmande, 43 degrés .... 1.50 le litre. 

Montpellier, 47 — .... 1.75 le litre. 

Armagnac , 50 — .... 2 » le litre. 
Verre compris. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 

Séance du 11 Août 1889. 

Versements de 69 déposants (9 nouveaux), 

21,118 fr. »))c. 

Remboursements, 22,699 fr. 61. 

La Caisse paie 3 fr. 75 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions directes de 

l'arrondissement de Saumur sont autorisés à 

recevoir et à payer pour le compte de la Caisse 

d'épargne de Saumur. 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

SONT EADIOALXIIIICNT GUÉBIKS PAtt Lfi 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

PARIS, Maison J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-St-Faul j 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Étude de Me LELIÈVRE, notaire à 

Saumur, rue Beaurepaire, 17. 

A V!<;.\B»IM-: 

BELLE MAISON 
Avec Dépendances 

Petit Parc, Jardin, Communs, Caves 

LE TOUT CLOS DE MURS 

Situé à Dislré, sur la route. 

Clos de Vigne, contenant en-
viron 44 ares ; 

Pièce de Tevve joignant la 

maison, contenant près de 2 hec-

tares. 

S'adressera Me
 LELIÈVRE, notaire. 

Étude de Mc GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

.A. LOUER 

POUR LA SAINT-JEAN 1890 

UNE MAÏSO 
Avec Magasin, Cour, Remise 

et Écurie, 
Située à Saumur, rue de l'Abreuvoir 

S'adresser, pour traiter, audit 

Mc
 GAUTIER. (640) 

A, VSSIB&ïli 

Maison de campagne 
AVEC 

JARDINS plantés de vieux arbres 

fruitiers et d'agrément. 

PARC de 2 hectares, entouré de 

murs, avec PIÈCE D'EAU. 

COURS D'EAU, à côté du bourg 

de Parçay (Maine-et-Loire), (gares 

de Linières ou Vernantes), au lieu 

dit la Brahannière, provenant de 

la succession de Mlle Aimée RE-

NAULT. 

L'acquéreur pourrait y annexer 

tout ou partie de deux fermes avec 

prés y attenant et terres bonnes à 

vignes. 

S'adresser à M. CHICOTEAU, 18", 

rue Basse-Saint-Pierre, à Saumur, 

ou à Me
 LAIZON, notaire à Gizeux. 

VIN DE QUINQUINA 

Phosphaté à la Cor a du Pérou 

du DT VIAtli» 
Le plus efficace et le plus agréable 

des toniques. 

DÉPÔT : A.. WiUicau, pharma-

cien de lr' classe, Pharmacie Centrale, 

27', rue de la Tonnelle. (408) 

A V \i N D R E 

ARMOIRE ANTIQUE 
XIVe

 SIÈCLE. 

S'adresser au bureau du journal. 

PILULES 

UNE BOUTIQUE 

DE CHARRON-FORGERON 
S'adresser au bureau du journal. 

ROGNURES DE PAPIER 
BLANCHES OU DE COULEURS 

Pour emballage. 

S'adresser au bureau du journal. 

O
N DEMANDE une atturentie 

pour les Tapisseries artistiques. 

S'adresser rue du Marché-Noir, 

n° 10. 

Pour maladies bilieuses, affections du systèm» 

nerveux, telles qua fatviosltés, coliques venteuse», 

nausées, maux cU tôto, veitiges, tympanite, ballon-

nement du vautre aprôs le repas, assoupissement», 

rhumes, refroidissements, éch 3uffcments, manque 

d'appétit, étouffement», dyrpnée, constipation, 

taches épidernvques, insomnies, cauchemars, 

tremblements, nerveux, etc. La première dose 

soulage le ma'aclo dans les vingt minutes. Cen'est 

pas* une exa^ration. On enpnge IPS personnes qni souffrent 

a se procure r nue bmto de cem pilule» a tare d'essai, elle» 

reconnaîtront qns leur valeur dépasse bieu 25 franc» la boite, 

' worth a guineii a box." 
Les PILUI.KS ItU^L'HAM, pnsn

B
 suivant le» i-idicationa, 

se recommand.'nt sur out à l'usage dos dame» cornu e moyen 

enratif rapide ot efficaçf. Ces pilules (EoérfaMnt toutes ob-

structions intcint-s ( nlrtriitularit és du système. Dans le» cas 

D'AFFAIBLISSEMENT DE L'ESTOMAC| DE DIGESTIONS 
LABORIEUSES; DE DESORGANISATION DU FOIE 

elle» agissent pomme un charme, une ou deux doses suffisent 

pour opérer des miracles dan» l'organisme ; elleB fortifient le 

système mu»culaiip, ramènent le beau teint, déjà depuis 

longtemps perdu, ri'itabJis.-.ent le bon appétit et raniment la 
physique dans tout son ensemble. Ce sont là des " Effet» ' 

reconnu» par dru milliers île personne» de toutes classes de 

la société humaine ; et la preuve, offrant la meilleure garantie 

auxvalétudioair< n.c'e-t que d'entre tous les remèdes brevetés, 

ON NE PEUT CITEH AUCUN AU MONDE QUI AIT L N 

PLUS GRAND ECOU LE VEUT. QUE LES PILULES 

BEECHAM. Chaque boite renferme l'instruction. 

Ce» pilules sont préparées uniquement par TH )MAS 

BEECHAM, à St. Hclcns. Lancashire, Angleterre, et ne 
vendent dans toutes pharmacies en France à raison de a 

francs et de 4.50 la tntt$ Seuls Représentant* pour la 

France— 

PHARMACIES ANGLAISES, RUE CA8TIQU0NE, 2, 

ET AVENUE DES CHAMPS ELYSEES, 62, PARIS. 

Journal d'Horticulture générale 

PUBLIÉ PAR 

La Maison GODEFROY-LEBEUF, à 

Argenteuil (Seine-et-Oise) 

Avec la collaboration de M. le 

marquis DE CHERVILLE, de M. Ch. DE 

FRANCIOSI, président de la Société 

d'Horticulture du Nord ; de MM. 

Ch. BALTET, BERGMAN , CHATENAY, 

CORREVON, etc., etc. 

Abonnements : 1 an, 12 fr ; 6 mois, 7 francs 

Pu uni M;H: A. CLOSIER 
N° 49, rue Dacier (PLACE SMHT~PIERRE) >

 en face la Caisse d'Épargne 

SAUMUR 

Droguerie Médicinale et Vétérinaire. — Entrepôt 
minérales naturelles Françaises et Étrangères. -
toutes les Spécialités médicales. 

des Eaux 
Dépôt de 

Grand assortiment de Bandages se prêtant à tous les mouvements du 

corps et maintenant la hernie constamment réduite. — Un bandage bien 

fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des hernies. 

CABINET D'APPLICATION 

On trouve, à la Pharmacie, un grand choix d'Articles en caoutchouc 

vulcanisé, en gomme noire et gomme anglaise blonde, de Bas contre 

les varices, de Ceintures en tous genres, de Biberons, d'Injecteurs et 

d'Irrigateurs. 

iO, rue du Marché-Noir, Saumur. 

'tapisseries Artistiques 
M"" CAMILLK INOEL a l'honneur d'informer les Dames de Saumur 

qu'elle vient d'ouvrir, 10, rue du Marche-Noir, un Magasin de 

Tapisseries où elles trouveront un grand choix de LAINES, SOIES, CANEVAS 

et tous les Articles s'y rattachant. 
M™ NOËL se charge aussi de tous les DESSINS et TRAVAUX de 

TAPISSERIE et de BRODERIE qu'on voudra bien lui confier. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PIIMT - BËRSOIMÉ, S 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

's, a Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteur 

des prix déliant toute concurrence. 
Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
54>0 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre 

pour les abonnés à la Lecture musicale. 

Accords, ttenaration», Kenanges et Location de 

Vianos 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 

Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

LEON FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

CHEMINS DE FEU — GARES DE S UJMUI1 

PARIS - SAUMUR - BORDEAUX 

STATIONS 

Paris 
Chartres 
Château-du-Loir 
Noyant-Méon 
Linières-Bouton 
Vernantes 
Blou 
Vivy 

SAUMUR (Orl.) 
(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (arrivée) 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (départ) 
Chacé-Varrains 
Brézé-Saint-Cyr 
Montreuil-Bellay 
Thouars 
Niort 
Saintes 
Bordeaux 

6 
10 13 
11 20 
11 29 
11 43 
H 54 
12 2 

12 15 
12 23 
12 31 

12 41 
8 31 
8 37 
8 48 
9 
9 19 

Mixte Expr. Omn. 1 Omn. Expr. Expr. Omn. 

matin matin matin j soir soir soir soir 

7 55 12 50 7 55 8 30 11 25 

9 34 10 5 2 51 9 43 10 16 1 33 
\ Q K ^fi 

1 Do O OO I L L(S 1 o 4 OU 

| 3 8 7 40 1 13 ■ * 5 54 
» 3 17 7 49 » » 6 4 

3 30 8 » C 13 
» 3 41 8 10 » » 6 23 
» 3 49 8 17 

j 
: h b i 6 31 

1 u 4 2 8 29 1 48 2 22 6 42 
1 47 4 14 8 34 1 54 2 28 6 53 

» 4 22 8 41 » » 7 
i> 

4 34 8 51 » 

» 

M 7 11 
10 37 M 4 11 8 30 » )) 6 50 
10 44 ». * 4 23 8 43 » 7 3 
10 52 4 29 8 49 » 7 9 
H » 4 37 8 56 » 7 17 
11 24 2 18 4 57 9 11 2 22 2 59 7 29 
11 57 2 45 5 33 9 37 2 44 3 28 8 
3 58 4 30 8 42 4 31 5 20 10 32 

6 30 11 52 6 12 7 53 2 3 
9 52 3 34! 9 11 13 4 54 
soir matin i soir matin matin soir 

BORDEAUX - SAUMUR - PARIS 

STATIONS 

Bordeaux 
Saintes 
Niort 
Thouars 
Montreuil-Bellay 
Brézé-Saint-Cyr 
Chacé-Varrains 
Nantilly (arrivée 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (départ) 
SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 
(départ) 

Vivy 
Blou 
Vernantes 
Linières-Bouton 
Noyant-Méon 
Château-du-Loir 
Chartres 
Paris 

Mixte Mixte Mixte"' Expr. Mixte Omn. Mixte Expr. Expr. 
matin matin matin matin soir matin soir soir soir 

5 40 8 20 3 
7 15 9 9 11 39 6 43 

9 32 11 2 5 5 30 8 10 8 29 
6 5 12 11 12 47 1 35 4 15 8 21 9 59 10 46 

9 35 6 38 1 9 2 37 4 55 9 6 10 32 11 15 
9 55 7 18 2 50 5 18 9 41 » 

10 7 7 27 » 2 57 5 26 9 49 
10 13 7 34 

Mixte 
3 2 5 31 9 55 ' » 

10 22 7 45 matin 3 13 5 42 10 3 » 

7 25 11 25 » 2 52 5 20 
7 38 11 36 » 3 3 5 33 » 

7 47 11 44 1 36 3 11 5 41 10 59 11 46 

7 57 11 54 1 42 3 15 5 45 11 7 11 53 

8 10 12 10 » 3 27 5 59 » 

8 19 12 19 » 3 35 6 8 » 

8 32 12 33 » 3 46 6 20 » 

8 45 12 46 3 57 6 32 
8 59 1 4 9 6 44 11 44 

10 10 2 9 2 58 5 22 7 58 12 26 1 12 

2 47 5 54 9 26 12 4 3 26 4 05 

5 25 7 30 11 50 2 27 5 10 5 45 

soir soir soir matin soir matin matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Chinon 

7 52 
8 40 
9 4 

9 37 
12 12 
12 50 

4 31 
6 50 
7 14 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumur 

7 41 
8 10 
9 4 

4 34 
4 56 
7 6 

9 5 
9 45 

10 32 

SAUMUR BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. Omn. Omn. 
matin soir soir 

Saumur 7 52 12 23 4 31 
Port-Boulet 8 44 1 10 5 10 
Bourgueil 8 54 1 20 5 20 

STATIONS 

Bourgueil 
Port-Boulet 

Omn. Omn. Omn. 
matin soir soir 

7 55 il 50 3 30 
8 15 12 3 40 
9 4 1 4 4 4 

P0ITIEBS- M0NTREUIL— DOUÉ—ANGERS 

STATIONS 

Poitiers 
Moncontour 
Loudun 
Monlreuil (ar. 

- (dép.) 
le Vaudelnay 
Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

Mixte Mixte Marc. Omn. Mixte 

matin matin malin soir soir 

6 5 6 55 12 53 
7 41 10 48 2 27 
8 41 1 46 3 4 
9 21 3 24 .4 38 

6 53 9 29 4 25 '5 9 30 
7 4 9 40 4 46 5 10 9 41 
7 14 9 50 5 30 5 19 9 52 
7 22 9 57 6 16 5 26 10 1 
7 43 10 17 7 5 5 40 10 24 
9 12 11 45 9 50 7 10 

matin soir soir 

ANGERS— DOUÉ- M0NTREUIL-P0ITIERS 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay 
Montreuil (ar.) 

- (dép.) 
Loudun 
Moncontour 

Poitiers 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 

matin matin matin matin soir 

4 40 7 30 11 48 5 57 

6 1 8 26 11 1 13 7 42 

G 24 8 57 H 54 1 37 8 12 

C 30 9 7 12 16 1 44 8 21 
6 37 9 16 12 34 1 1 8 31 
G 46 9 26 12 48 2 i 8 41 
7 36 1 26 2 15 9 14 
8 24 4 14 3 10 13 
8 55 6 8 3 29 10 48 

10 33 10 40 5 12 1G 
matin soir soir matin 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS 

STATIONS 

Nantes 

Angers 
La Ménitré 
Les Rosiers 
Saint-Clément 
Saint-Martin 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 
Va rennes 
Port-Boulet 
Langeais 
Tours (arrivée) 
Paris (arrivée) 

Direct Omn. Expr.' Omn. Omn. Omn. Expr. 

mixte mixte mixte mixte mixte 

soir matin matin matin soir soir soir 

11 55 6 10 8 55 Î2~ 3 10 T35 

matin matin 8 25 matin soir soir soir 

2 19 6 30 10 29 12 2 57 5 35 9 35 

2 52 7 10 10 54 12 37 3 42 6 16 10 1 

7 19 11 2 12 46 3 52 6 25 

7 26 12 53 3 59 6 32 

7 33 12 59 4 7 6 39 
G 52 10 24 3 22 7 46 11 18 1 11 4 20 

3 27 7 52 11 21 1 15 4 31 7 10 30 

8 5 11 32 1 27 4 45 7 13 
10 50 3 52 8 20 11 41 1 38 5 1 7 29 

4 26 8 59 12 3 2 12 5 46 8 8 11 16 

5 5 9 42 12 46 2 51 6 35 8 51 11 48 

10 39 4 40 2 35 5 1 

matin matin soir soir matin soir matin 

PARIS - TOURS - SAUMUR 

STATIONS 

Paris 

Tours 
Langeais 
Port-Boulet 
Varennes 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 

Saint-Martin 
Saint-Clément 

Les Rosiers 
La Ménitré 
Angers (arrivée) 
Nantes (arrivée) 

ANGERS - NANTES 

Omn. Direct 

mixte mixte 

matin soir 

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 
mixte mixte 

soir soir soir matin matin 

8 35 9 40 11 25 12 45 11 20 
matin matin matin matin soir 

1 23 5 7 15 11 30 2 53 
2 13 5 43 8 12 8 3 30 
2 38 6 20 8 39 12 42 3 50 

6 32 8 51 12 53 
2 57 6 45 9 4 1 4 4 5 

3 3 6 52 9 12 1 13 4 9 
7 6 9 26 i 25 
7 13 9 33 1 31 
7 21 9 41 1 38 4 25 

3 28 7 32 9 52 1 48 4 32 

3 57 8 21 10 41 2 30 4 57 

5 55 
matin 

1 51 5 38 6 42 

malin soir soir soir 

soir ! soir 
5 25 8 47 
6 8 9 30 

6 43 10 7 
6 54 10 19 
7 610 32 
7 12 10 42 

7 25 
7 32 

7 48 H 13 

8 32 H 5i 

11 11, . 
soir 'soir 

SAUMUR — LA FLÈCHE 

Saumur 
Vivy 

Longué 
Jumelles 
Baugé 
Clefs 

La Flèche 

matin soir soir 
5 30 1 18 7 20 
5 43 1 38 7 34 
5 55 1 59 7 48 
6 7 2 21 8 1 
6 22 2 47 8 19 

6 39 3 15 8 38 
6 52 3 33 8 52 

La Flèche 
Clefs 
Baugé 
Jumelles 
Longué 

Vivy 
Saumur 

matin 
7 15 
7 31 
7 52 

8 9 
8 24 
8 37 

50 

matin 

11 
H 23 
11 51 
12 H 
12 31 
12 49 
1 ho soir 

soir 

5 5 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

Hôtel-de-Ville de Saumur i88 LE MAJRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


